
Membres.

DES MEMBRES,

RESOLU, que chaque Membre, a-
vant que de parler, fe levera décou-
vert, et s'adreffera à l'Orateur.

IL.

Que quand deux ou plufieurs
Membres fe leveront en même tems,
l'Orateur nommera le Membre qui
palera le premier-; mais l'autre ou
les autres 'pourront en appeller à. la
Chambre, s'ils ne font pas contents
de la décifion de l'Orateur, en met-'
tant la Queflion, "Qui s'eß levé le

premier ?"

II.
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